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PUBLICITÉ

L'événement
OCS	et	Orange	Studio	seront	intégrés	à	Canal+	en	février
Trois	jours	après	le	feu	vert	de	l’Autorité	de	la	concurrence	(ADLC)	accordé
vendredi	12	janvier	au	Groupe	Canal+	pour	le	rachat	d’OCS	et	de	la	filiale	de
coproduction	Orange	Studio,	Canal+	a	indiqué	que	l’opération	sera	finalisée	fin
janvier.	L’intégration	des	équipes	d’OCS	et	d’Orange	Studio	au	sein	du	Groupe
Canal+	s’effectuera	au	début	du	mois	de	février,	précise	l’acquéreur.
Le	Groupe	Canal+	se	félicite	de	pouvoir	renforcer	avec	l’apport	d’OCS,	ses	offres
Cinéma	et	Séries	et	d’acquérir,	avec	Orange	Studio,	un	catalogue,	de
1.800	œuvres	audiovisuelles	et	cinématographiques,	dont	des	films	comme	The
Artist	ou	The	Father,	ainsi	que	200	coproductions,	à	côté	de	Studiocanal,	dont	il
est	déjà	propriétaire.

Voir	la	version	en	ligne

Ecran	total	Quotidien
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Cette	opération	doit	pérenniser	les	activités	et	les	emplois	d’OCS	et	d’Orange
Studio.	Après	un	an	de	procédure	et	d’analyse	des	marchés,	le	feu	vert	accordé
par	l’ADLC	est	cependant	assorti	de	plusieurs	conditions,	publiées	sur	le	site	de
l’Autorité.

L’équipe	OCS/Ciné+	disposera	de	20	M€	pour	des	préachats

Afin	de	ne	pas	laisser	Canal+	en	position	de	préacheteur	unique	de	films	français
récents,	Canal+	s’engage	à	maintenir	un	guichet	alternatif	de	préachats	cinéma
avec	une	équipe	d’acquisition	indépendante	OCS/Ciné+	de	celle	de	Canal+,	et
dotée	de	moyens	de	"préacheter	des	films	français	de	première	fenêtre	payante
auprès	de	producteurs	français".	Le	budget	de	cette	équipe	correspondra	au
montant	garanti	par	OCS	dans	l’accord	interprofessionnel	avec	le	cinéma	du
9	février	2022,	soit	20	M€	par	an.
Le	Groupe	Canal+	s’est	aussi	"engagé	à	faire,	pour	l’équipe	Ciné+/OCS,	une
proposition	de	préachat	sur	un	minimum	de	25	projets	de	films	français	sur	cinq
ans,	[…]	pour	des	films	dont	Canal+	aura	refusé	une	diffusion	en	première	fenêtre
payante".
En	janvier	2023,	Maxime	Saada,	président	du	directoire	du	Groupe	Canal+,	avait
indiqué	être	prêt	à	investir	dans	le	cinéma	à	hauteur	d’un	milliard	d’euros	sur	cinq
ans	après	le	rachat	d’OCS,	soit	200	M€	par	an,	contre	190	millions	avant
l’opération.

PUBLICITÉ

Cinéma
"Wonka"	en	tête	malgré	un	recul	de	la	fréquentation
Les	vacances	sont	terminées,	ce	qui	se	ressent	sur	le	nombre	des	entrées	en	salle.
Le	cumul	du	week-end	pour	les	30	premiers	films	de	la	semaine	dernière	s’élevait
à	3.792.497	entrées	contre	1.890.076	cette	semaine.
Wonka	(Warner	Bros.),	réalisé	par	Paul	King,	voit	sa	fréquentation	diminuer	de
69%	et	cumule	3.219.876	entrées	au	terme	de	son	cinquième	week-end.	En
comparaison,	Charlie	et	la	chocolaterie	(Warner	Bros.),	de	Tim	Burton,	cumulait
2.521.357	entrées	sur	la	même	période,	mais	ne	perdait	que	14%	de	sa
fréquentation	par	rapport	au	week-end	précédent.
Ce	sont	les	longs	métrages	d’animation	qui	pâtissent	le	plus	de	cette	baisse	de
fréquentation.	Par	exemple,	Migration	(Universal	Pictures)	perd	79%	de	sa
fréquentation,	ajoutant	56.446	entrées	pour	un	cumul	à	1.323.243	entrées	en	cinq
week-ends.	Wish	:	Asha	et	la	bonne	étoile	(Walt	Disney	Company	France)	perd	82%
de	ses	spectateurs,	ajoutant	58.484	entrées	pour	un	cumul	de	2.619.696	entrées.
Certains	longs	métrages	subissent	un	peu	moins	que	d’autres	cette	chute	drastique.
Vermines	(Tandem),	de	Sébastien	Vaniček,	attire	35.396	spectateurs	pour	son
troisième	week-end	à	l’affiche,	ne	perdant	que	38%	de	son	public.	Le	film	dépasse
le	seuil	des	200.000	entrées	(200	501).	L’Innocence	(Le	Pacte),	d’Hirokazu	Kore-eda,
perd	seulement	32%	de	ses	spectateurs	et	cumule	à	172.116	entrées.	Enfin,	à
noter	après	une	pluie	de	récompenses,	le	retour	en	force	d’Anatomie	d’une	chute
(Le	Pacte),	de	Justine	Triet,	qui	remonte	à	13.055	entrées	pour	son	21ᵉ	week-end
dans	les	salles.
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"Pauvres	créatures"	veut	créer	l’événement
Il	fait	des	merveilles	depuis	sa	présentation	à	la	dernière	Mostra	de	Venise,	où	il	a
remporté	le	Lion	d’or,	vient	de	décrocher	deux	Golden	Globes	(comédie	et	actrice
pour	Emma	Stone),	et	a	déjà	récolté	17,3	M$	au	box-office	américain.	Pauvres
créatures,	de	Yorgos	Lanthimos,	compte	aussi	parmi	les	favoris	pour	les	Oscars.
En	France,	le	film	est	en	salle	mercredi	17	janvier.	Une	des	plus	grosses	sorties
pour	le	label	"auteur"	Searchlight,	intégré	à	Disney	depuis	le	rachat	de	la	Fox	en
2019.	"Nous	avons	chaque	année	un	gros	film",	rappelle	Frédéric	Monnereau,
directeur	de	la	distribution	Disney	France.	Disney	avait	sorti	Nomadland	en	juin
2021	qui	avait	atteint	619.000	entrées	dans	un	contexte	de	réouverture	des	salles.
Ont	suivi	Nightmare	Alley,	de	Guillermo	del	Toro,	en	janvier	2022	et	les	Banshees
d’Inisherin	en	décembre,	avec	plus	de	400.000	entrées	à	la	clé	pour	les	deux.
Pauvres	créatures	arrive	dans	la	continuité	de	la	Favorite,	précédent	long	métrage
de	Yorgos	Lanthimos,	sorti	en	février	2019	sous	pavillon	Fox,	et	qui	avait	lui	aussi
dépassé	les	400.000	spectateurs.	Cette	nouvelle	réalisation	du	cinéaste	grec	est
encore	une	fois	une	comédie	grinçante,	teintée	d’une	dose	de	surréalisme	et	de
fantastique.	"C’est	un	choc	visuel,	avec	un	message	fort,	se	réjouit	Frédéric
Monnereau.	Le	film	a	tout	pour	être	vu	dans	une	salle	de	cinéma.	C’est	l’un	des	plus
attendus	de	ce	début	d’année	et	nous	voulons	créer	l’événement."
Disney	a	commencé	son	travail	au	cours	de	l’automne,	en	proposant	Pauvres
créatures	dans	une	multitude	de	festivals	d’envergures	très	variées.	Il	est
notamment	passé	par	La	Roche-sur-Yon,	Arras,	Belfort,	Les	Arcs,	ou	la	Semaine	du
film	britannique	de	Brest.

Deux	vagues	d’avant-premières

Le	distributeur	a	ensuite	présenté	le	film	lors	d’une	soirée	d’avant-premières	le
1ᵉʳ	janvier,	dans	une	soixantaine	de	cinémas.	"C’était	une	première	vague,	un
cadeau	du	Nouvel	An	pour	les	cinéphiles	qui	a	permis	d’installer	un	premier
bouche-à-oreille,	explique	Frédéric	Monnereau.	On	a	observé	une	hausse	du
volume	des	conversations	autour	du	film	sur	les	réseaux	sociaux.	La	sauce	est	en



train	de	prendre."	Une	nouvelle	soirée	a	eu	lieu	ce	mardi	16	janvier,	la	veille	de	la
sortie,	sur	une	centaine	d’écrans	cette	fois,	dont	des	salles	de	continuation.
Le	long	métrage	sort	sur	un	nombre	limité	d’écrans,	environ	250	et	la	date	du
17	janvier	n’a,	bien	sûr,	pas	été	sélectionnée	au	hasard..	"Nous	sommes	persuadés
qu’il	faut	maîtriser	le	plan	de	sortie	sur	les	premières	semaines	pour	installer	le
film	dans	la	durée.	Nous	avons	choisi	une	date	entre	les	Golden	Globes	et	les
nominations	aux	Oscars",	détaille	le	distributeur,	qui	entend	profiter	de	la
dynamique	du	Festival	Télérama,	qui	débute	cette	semaine.	"C’est	un	rendez-vous
fort	pour	les	cinéphiles."
Pauvres	créatures	sort	sur	une	combinaison	de	copies	majoritairement	en	version
originale,	avec	tout	de	même	un	tiers	de	versions	françaises,	"pour	donner	une
chance	à	cette	version	là",	et	il	bénéficie	d’une	pléthore	de	labels	décernés	par	les
circuits	(Pathé,	UGC,	MK2	et	Kinepolis),	ainsi	que	l’Afcae.	Il	sort	également	en
partenariat	avec	France	Inter,	de	quoi	lui	offrir	une	belle	visibilité.
Le	public	de	Yorgos	Lanthimos	a	de	quoi	se	réjouir	puisque	le	réalisateur	est	déjà
en	montage	de	son	prochain	long,	intitulé	Kinds	of	Kindness,	toujours	avec	Emma
Stone,	et	qui	sera	à	nouveau	distribué	sous	bannière	Searchlight.

L’Observatoire	de	la	distribution	du	CNC	affiche	des	résultats
contrastés
Le	CNC	a	dévoilé,	lundi	15	janvier,	son	premier	Observatoire	de	la	distribution,
une	étude	qui	a	vocation	à	fournir	une	photographie	annuelle	du	secteur,	souvent
qualifié	de	maillon	le	plus	fragile	de	la	chaîne,	de	par	la	part	de	risque	qu’ils
assument	dans	le	montage	financier	d’un	film.
L’étude,	dont	les	données	les	plus	récentes	portent	sur	l’année	2022,	dévoile	que
sur	l’ensemble	des	films	d’initiative	française	(FIF)	sortis	pendant	l’année,	les	frais
engagés	par	les	distributeurs	(mandats	salles	et	groupés	et	frais	d’éditions)	ont	été
couverts	à	107,1%.	Ainsi,	les	distributeurs	ont	engagé	114,1	M€	pour	sortir	des
films	en	salle	en	2022,	et	ont	encaissé	un	total	de	122,2	M€.	Sur	les	11	années
étudiées	par	le	CNC	(depuis	2012),	seules	trois	années	(2014,	2019	et	2022)	ont
vu	ce	taux	de	couverture	dépasser	les	100%.	Pendant	la	crise,	ce	taux	était	tombé
à	70,1%	en	2020	et	73,4%	en	2021.
La	situation	est	toutefois	contrastée.	Le	CNC	divise	le	marché	de	la	distribution	en
plusieurs	types	d’entreprises	:	les	majors	américaines,	les	distributeurs	intégrés
(accolé	à	un	circuit	ou	une	chaîne	de	télévision),	les	distributeurs	très	actifs	(qui
sortent	plus	de	10	films	par	an),	les	distributeurs	moyennement	actifs	(qui	en	sortent
entre	cinq	et	neuf),	et	les	distributeurs	peu	actifs	(qui	sortent	un	à	quatre	films).

Un	net	excédentaire	en	2021	pour	la	moitié	des	sociétés	observées

Sur	l’année	2022,	le	CNC	observe	que,	sur	les	FIF,	seuls	les	distributeurs	intégrés
arrivent	à	couvrir	l’ensemble	de	leurs	dépenses	avec	les	revenus	salle	(à	hauteur
de	128,3%).	Si	on	ajoute	les	aides	publiques,	l’étude	montre	que	les	distributeurs
indépendants	très	actifs	arrivent	également	à	couvrir	leurs	dépenses	(à	115,8%),
et	que	les	distributeurs	moyennement	actifs	arrivent	quasiment	à	l’équilibre	(ils
couvrent	95%	de	leurs	dépenses).	Les	distributeurs	peu	actifs	ne	couvrent	que
51,5%	des	frais	engagés,	même	avec	les	aides	publiques.	Sans	aides,	le	taux	de
couverture	tombe	à	16,8%.
Globalement,	en	2021,	50%	des	sociétés	de	distribution	observées	affichaient	un
résultat	net	excédentaire.	C’est	plus	que	sur	les	années	d’avant-Covid,	où	ce
chiffre	oscillait	entre	38,5%	en	2019	et	46,2%	en	2017.	En	2021,	26,9%	des
sociétés	étaient	à	l’équilibre,	et	23,1%	étaient	déficitaires.	Sur	ces	données,	le
périmètre	couvert	est	celui	des	26	distributeurs	indépendants	actifs	et	ayant	fourni
des	données	financières	sur	l’ensemble	de	la	période	2013-2021.

Moins	de	frais	techniques,	plus	de	frais	de	promotion

Le	secteur	de	la	distribution	est	marqué	par	deux	tendances	sur	la	décennie	qui
vient	de	s’écouler.	D’abord,	la	baisse	du	mandat	moyen	par	film.	Celui-ci	s’est
effondré	de	68,4%	entre	2012	et	2022,	pour	s’établir	à	368.000	€.	C’est	compensé
par	le	fait	que	les	distributeurs	s’engagent	sur	davantage	de	films.	"Pour	nous,	il	y
a	une	stratégie	de	répartition	des	risques",	analyse	Cécile	Lacoue,	directrice	des
études	du	CNC.	Les	frais	d’édition	moyens	par	film	sont	eux	aussi	en	baisse,	de
26,5%	depuis	2012.	"Une	baisse	largement	imputable	à	la	baisse	des	frais
techniques,	précise	Cécile	Lacoue.	A	l’inverse,	les	distributeurs	ont	augmenté
leurs	frais	divers	de	promotion."	Ce	poste	de	dépense	couvre	notamment	les	avant-
premières,	une	pratique	qui	s’est	grandement	développée.
La	publication	de	cette	étude	intervient	alors	que	le	CNC	a	annoncé,	en	décembre,
le	lancement	d’une	mission	d’information	sur	la	distribution,	confiée	à	Jean-Paul
Cluzel.	Cette	mission	sera	"un	état	des	lieux,	mais	qui	a	vocation	aussi	à	réfléchir



aux	évolutions	d’avenir	pour	le	secteur	de	la	distribution	et,	le	cas	échéant,	aux
adaptations	de	nos	dispositifs	d’aide	et	de	régulation	qui	découleraient	de	ces
observations",	résume	Lionel	Bertinet,	directeur	du	cinéma	du	CNC.	Ses
conclusions	sont	attendues	d’ici	le	prochain	Festival	de	Cannes.

Contexte	turbulent	pour	OCS	mais	stabilité	des	préachats
Dans	la	droite	ligne	de	2022.	Même	budget,	même	ligne	éditoriale	et	(peu	ou	prou)
même	nombre	de	films	accompagnés.	C’est	ainsi	que	Guillaume	Jouhet,	directeur
général	d’OCS	(groupe	Orange),	résume	la	stratégie	de	la	chaîne	concernant	ses
préachats	de	2023.	"Nous	avons	souhaité	continuer	à	accompagner	le	cinéma	dans
toute	sa	diversité",	affirme-t-il.	Et	ce,	malgré	un	contexte	très	particulier,	lié	au
rachat	de	la	plate-forme	d’Orange	par	Canal+	–	dont	l’autorisation	a	été	délivrée
par	l’Autorité	de	la	concurrence	vendredi	12	janvier.
En	2023,	la	chaîne	a	préacheté	24	films,	contre	27	en	2022,	essentiellement	en
première	fenêtre,	du	fait	du	positionnement	prégnant	des	plates-formes	sur	les
deuxièmes	et	troisièmes	fenêtres.	Sans	favoriser	un	genre	ni	un	thème	en
particulier,	OCS	mise	plutôt	sur	l’équilibre	entre	"l’exigence	artistique	et	les
attentes	des	abonnés",	explicite	Guillaume	Jouhet.	Il	se	satisfait	de	représenter
une	grande	diversité	de	genres,	allant	de	la	comédie	(comme	Tombés	du	camion,
de	Philippe	Pollet-Villard)	aux	drames	ancrés	dans	l’actualité,	en	passant	par	la
comédie	musicale	ou	le	biopic	(Maria,	sur	Maria	Schneider,	par	Jessica	Palud).
Surtout,	OCS	se	réjouit	de	soutenir	à	la	fois	des	films	avec	des	budgets	modérés	–
plus	de	la	moitié	d’entre	eux	–	et	des	réalisateurs	et	réalisatrices	peu	identifiés	ou
émergents,	à	l’instar	d’Hafsia	Herzi	et	son	troisième	long	métrage,	intitulé	la
Petite	Dernière.

Cinéma	Saint-André	des	Arts	date	"The	Mercy	Tree"
Le	drame	The	Mercy	Tree,	du	réalisateur	italien	Michele	Salimbeni,	sera	à	l’affiche
le	13	mars.	Le	film	est	coproduit	par	Il	Cavallo	d’acciaio	(italie)	et	L’Œil	Nu
(France).	Le	casting	réunit	Magdalena	Korpas,	Pinuccio	Derosas,	Emma	Deiana	et
Viola	Deiana.
Une	île,	un	arbre	et	une	femme.	Des	gestes	répétés	jour	après	jour	avec	des
variations	imperceptibles.	Jusqu’à	ce	qu’un	écho	sinistre	et	prophétique	du	monde
extérieur	fasse	irruption	dans	cette	routine,	changeant	le	cours	des	choses.
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Télévision
La	France	est	deux	fois	récompensée	aux	Critics	Choice	Awards
Un	trophée	de	plus	pour	Anatomie	d’une	chute.	Le	long	métrage	de	Justine	Triet
poursuit	sa	moisson	outre-Atlantique	où	il	a	reçu	dans	la	nuit	de	dimanche	à	lundi
le	Prix	du	meilleur	film	en	langue	étrangère	aux	Critics	Choice	Awards.	La
cérémonie	est	organisée	par	la	Critics	Choice	Association,	plus	large	groupe	de
critiques	aux	Etats-Unis	et	au	Canada,	avec	plus	de	600	membres.	Côté	télévision,
Lupin,	produite	par	Gaumont	pour	Netflix,	est	repartie	avec	le	Prix	de	la	meilleure
série	en	langue	étrangère.
La	soirée	fut	dominée,	comme	aux	Golden	Globes	une	semaine	avant,	par
Oppenheimer.	Le	long	métrage	de	Christopher	Nolan	est	reparti	avec	huit
statuettes	dont	celles	du	meilleur	film,	meilleur	réalisateur,	meilleur	second	rôle
pour	Robert	Downey	Jr.	et	meilleur	ensemble	d’acteurs.	Cillian	Murphy	n’a
toutefois	pas	réussi	à	remporter	le	Prix	du	meilleur	acteur,	battu	par	Paul	Giamatti
(Winter	Break).	Barbie	est	reparti	avec	six	récompenses	dont	celle	de	la	meilleure
comédie.
En	télévision,	les	séries	qui	se	sont	illustrées	sont	également	celles	qui	ont	brillé
aux	Golden	Globes	:	The	Bear	avec	quatre	Prix	dont	celui	de	la	meilleure	comédie,
Beef	avec	elle	aussi	quatre	récompenses	dont	meilleure	minisérie,	et	Succession
avec	trois	statuettes	dont	meilleure	série	dramatique.

Emmanuel	Macron	sera	en	prime	sur	TF1	et	France2
Une	conférence	de	presse	d’Emmanuel	Macron	sera	diffusée	ce	mardi



16	septembre	sur	TF1,	France	2	et	les	chaînes	d’information,	a	annoncé	l’Elysée	à
l’Agence	France-Presse.	Programmée	à	20	h	15,	elle	va	bouleverser	les
programmes	de	la	soirée.	Etaient	annoncés	en	prime	time	la	série	S.W.A.T.	sur
TF1,	et	sur	France	2,	l’émission	France	Grand	format	consacrée	à	la	biscuiterie	de
la	Mère	Poularde.	France	3	et	la	série	Poulets	Grillés,	leader	mardi	dernier,
devrait	pâtir	de	cette	concurrence,	tout	comme	M6	et	le	jeu	Destination	X.

L’unitaire	"A	qui	profite	le	doute ?"	en	tournage	pour	France	2
Le	réalisateur	Stéphanie	Tchou-Cotta	tourne	l’unitaire	A	qui	profite	le	doute ?	(90’)
du	lundi	15	janvier	au	9	février	à	Marseille	et	ses	environs.	Le	scénario	est	signé
par	Martin	et	Céline	Guyot.	Le	téléfilm	est	produit	par	Matthieu	Tarot	et	Arnaud
Jalbert,	pour	Albertine	Productions,	et	Anne	Souché,	pour	La	Fabrique	France
Télévisions.	Le	casting	est	composé	de	Philippe	Caroit,	Isabel	Otero,	Alice
Cornillac,	Laurent	Bateau,	Nadia	Fossier,	Clémentine	Justine	et	Haycem	Belal.
Marseille.	Le	corps	de	Kevin	Lantier,	un	jeune	dealer,	est	retrouvé	dans	les	eaux
d’un	port	de	plaisance.	Tout	porte	à	croire	qu’il	a	été	assassiné	par	la	fille	d’un
célèbre	armateur,	Sybille	Varlet,	qui	se	fournissait	en	drogue	auprès	de	lui.	Pour
sauver	sa	fille,	sa	mère	appelle	le	seul	homme	qu’elle	ait	jamais	aimé	:	Giovanni
Costello,	un	ancien	commissaire	marseillais,	parti	vivre	en	Crète	après	leur
rupture,	dix	ans	plus	tôt.	Il	va	devoir	face	à	son	ancienne	collègue,	la	commissaire
Corinne	Mathis,	qui	est	persuadée	de	la	culpabilité	de	la	jeune	femme,	que	tout
accuse.

PUBLICITÉ

Institutionnel
Le	SPI	est	satisfait	de	la	nomination	de	Rachida	Dati
Le	Syndicat	des	producteurs	indépendants	(SPI)	et	ses	500	sociétés	de	production
adhérentes	ont	souhaité	la	bienvenue	à	Rachida	Radi	dans	ses	nouvelles	fonctions
"pour	défendre	à	leurs	côtés	une	création	audiovisuelle	et	cinématographique
indépendante,	diverse	et	libre".
Le	Syndicat	a	remercié	Rima	Adbul	Malak	"pour	le	travail	accompli	au	cours	des
deux	dernières	années	et	pour	son	engagement	à	défendre	l’exception	culturelle
qui	fut	attaquée	très	fortement	au	niveau	européen".	Sur	ce	point,	le	SPI	salue	la
promesse	faite	par	la	nouvelle	ministre	de	la	Culture	lors	de	son	discours	de
passation	du	12	janvier,	de	défendre	avec	énergie	ce	bien	commun.

Le	Syndicat	témoigne	son	attachement	à	un	audiovisuel	public	fort

Les	membres	du	Syndicat	appellent	de	leurs	vœux	"le	déploiement	d’une	politique
culturelle	ambitieuse,	seule	capable	de	répondre	aux	grands	enjeux	de	nos
secteurs	notamment	ceux	liés	aux	garanties	de	transparence	et	de	protection
opérationnelle	des	ayants	droit	dans	le	recours	à	l’intelligence	artificielle
générative".	Ils	considèrent	qu’il	s’agit	d’un	défi	majeur	pour	la	préservation	du
patrimoine	audiovisuel	et	cinématographique.	"C’est	la	garantie	de	son	avenir	:	le
réinvestissement	et	le	renouveau	d’un	écosystème	créatif	et	professionnel	reconnu
et	envié	dans	le	monde.	Nous	réaffirmons	également	notre	attachement	à	un
audiovisuel	public	fort,	consubstantiel	à	une	création	française	diverse	et
dynamique."
Les	productrices	et	les	producteurs	du	SPI	rappellent	qu’ils	ont	construit	depuis
des	années	un	partenariat	fort	et	évolutif	avec	les	auteurs,	les	artistes,	les
techniciens	et	diffuseurs	historiques	ainsi	qu’avec	les	nouveaux	acteurs	du
numérique.	"Cet	écosystème	est	à	la	fois	fragile	et	très	performant.	Il	repose	sur
une	politique	culturelle	puissante	et	audacieuse,	sans	cesse	défendue	avec	le
ministère	de	la	culture.	Pour	ces	raisons	les	producteurs	et	productrices	du	SPI
seront	à	ses	côtés	afin	de	faire	rayonner	la	création	indépendante	et	la	culture
française	sur	les	écrans	du	monde	entier."

L’Adami	liste	ses	priorités	à	la	nouvelle	ministre	de	la



Culture
Après	la	Scam	et	le	SPI,	c’est	au	tour	de	l’Adami	(société	pour	l’Administration	des
droits	des	artistes	et	musiciens	interprètes)	de	faire	part	de	ses	regrets,	lundi
15	janvier,	après	le	remplacement	de	Rima	Abdul-Malak	au	ministère	de	la	Culture
par	Rachida	Dati	en	pointant	"l’instabilité	chronique	de	la	Rue	de	Valois".	Les
artistes	de	l’Adami	(cinéma,	audiovisuel,	musique,	théâtre,	danse…)	disent
compter	sur	"la	pugnacité	revendiquée	par	Rachida	Dati	pour	défendre	et
développer	leurs	droits"	alors	que	de	nombreux	sujets	essentiels	sont	d’actualité	:
la	transparence	et	la	rémunération	des	artistes	en	matière	d’intelligence
artificielle ;	les	conséquences	de	"l’arrêt	RAAP"	de	la	Cour	de	justice	de	l’Union
européenne	qui	réduit	très	fortement	les	aides	financières	à	la	création ;	la
sécurisation	du	dispositif	de	copie	privée ;	la	renégociation	des	barèmes	de
rémunération	équitable ;	la	mise	en	œuvre	de	la	rémunération	proportionnelle	des
artistes-interprètes	notamment	dans	l’audiovisuel	et	le	cinéma ;	et,	enfin,	un
soutien	innovant	du	Centre	national	de	la	musique	aux	artistes	producteurs.	Les
artistes	de	l’Adami	espèrent	"une	action	rapide	de	la	ministre	de	la	Culture	sur
tous	ces	sujets	alors	que	l’instabilité	chronique	à	la	tête	de	la	Rue	de	Valois	ne
cesse	de	ralentir	l’avancement	de	ces	sujets	vitaux	pour	les	artistes".
Enfin,	l’Adami	a	remercié	"très	chaleureusement	Rima	Abdul-Malak	pour	sa
présence,	sa	bienveillance,	son	engagement	et	son	implication	aux	côtés	des
artistes	tout	au	long	des	20	mois	à	la	tête	de	ce	ministère".

Mouvements
Julien	Monel	nommé	directeur	artistique	du	pôle	Outre-mer
de	FTV
Sur	proposition	de	Laurent	Corteel,	directeur	des	contenus	infos-programmes	et
antennes	du	pôle	Outre-mer	de	France	Télévisions	(FTV),	Sylvie	Gengoul,
directrice	du	pôle	Outre-mer,	nomme	Julien	Monel	au	poste	de	directeur	artistique
du	pôle.	Sa	nomination	a	pris	effet	le	8	janvier.

Titulaire	d’un	master	en	cinéma	d’animation	3D	et	d’une	licence	image	et	son
numérique,	Julien	Monel	commence	sa	vie	professionnelle	en	2006	comme	chef
de	projet	web	pour	le	groupe	TDF.	Il	occupe	ensuite,	en	free-lance,	pendant
sept	ans,	des	fonctions	de	directeur	artistique	pour	les	groupes	M6	et	TF1.	Il
a	également	travaillé	sur	le	renouvellement	de	l’identité	graphique	des
chaînes	6ter	et	Téva	(groupe	M6).	Depuis	2014,	il	était	responsable	de
l’identité	visuelle	des	marques	du	groupe	France	Médias	Monde	(France	24,
RFI	et	MCD).	A	ce	titre,	il	a	participé	à	la	création	de	la	chaîne	France	24
espagnole	en	Colombie.

L’Acid	nomme	Arlène	Groffe	déléguée	générale	par	intérim
Un	nouveau	visage	à	la	tête	de	l’Acid	(Association	du	cinéma	indépendant	pour	sa
diffusion).	Mais	ponctuellement	uniquement.	Pendant	le	congé	maternité	de	six
mois	de	Pauline	Ginot,	Arlène	Groffe	la	remplace	au	poste	de	déléguée	générale	de
l’association.	Celle-ci	bénéficie	d’une	expérience	de	plus	de	10	ans	en	exploitation
au	Ciné	104	de	Pantin.	Elle	a	pris	son	poste	lundi	15	janvier.	De	quoi	continuer	à
défendre	vaillamment	le	cinéma	indépendant	et	sa	diffusion	dans	toute	sa	diversité.

PUBLICITÉ
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